
Élections professionnelles CCMA 
Commission Consultative Mixte Académique

Vous, 
enseignantes et 

enseignants, avec la 
CFDT à vos côtés, exercez 

votre pouvoir d’agir : faites 
valoir vos droits auprès de 
l’État-employeur pour une 

rémunération digne de 
votre travail et des 

conditions favorables 
pour l’exercer. 

  Pour une vraie augmentation des salaires

  Pour améliorer nos conditions  
de travail

  Pour refuser la précarité 
dans le système éducatif

   Pour faire respecter les droits  
de toutes et tous

  Pour aller encore plus loin 
pour améliorer notre protection sociale
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SANDRINE 
GIMZA 
PROFESSEURE DE LYCÉE, 
St SÉBASTIEN SUR LOIRE (44)

JÉRÔME 
LEFEVRE 
PROFESSEUR DE LYCÉE, 
LE MANS (72)

ANNE-LAURE 
ROBINEAU 
PROFESSEURE DE COLLÈGE, 
ROCHESERVIÈRE (85)

MICKAEL 
SABLE RENOIR 
PROFESSEUR DE COLLÈGE, 
SAVENAY (44)

DELPHINE 
ROBINEAU 
PROFESSEURE DE LYCÉE PRO, 
SAINT LAURENT SUR SÈVRE (85)

MAGALIE 
DARGNIES 
PROFESSEURE DE LYCÉE, 
CANDIDATE LISTE CCMMEP, 
NORT SUR ERDRE (44)

CHRISTINE 
BODIN 
PROFESSEURE DE COLLÈGE, 
CHEMILLE EN ANJOU (49)

ISABELLE 
ROUSSEAU 
PROFESSEURE DE LYCÉE, 
ANGERS (49)

PHILIPPE 
PINEAU 
PROFESSEUR DE LYCÉE PRO, 
LA ROCHE SUR YON (85)

THOMAS D’AQUIN 
MENEUX 
PROFESSEUR DE LYCÉE, 
LAVAL (53)

VALÉRIE 
ALLARD HUMEAU 
PROFESSEURE DE LYCÉE, 
CHÂTEAU GONTIER (53)

VALÉRIE 
LELIAS 
PROFESSEURE DE LYCÉE, 
SAUMUR (49)

Obtenir une réelle revalorisation des salaires pour tous 
 
Améliorer notre qualité de vie au travail 
 
Refuser la précarité dans le système éducatif 
 
Exiger les heures contrats nécessaires à l’exercice  
du métier 
 
Garantir le respect des droits de toutes et tous 
 
Bénéficier d’une formation digne d’un métier exigeant

Accéder à de vraies possibilités de reconversion

LA FEP CFDT AVEC VOUS POUR  :
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NOUS AVONS OBTENU
FORCE DE PROPOSITIONS,  

DE REVENDICATIONS,  
DE NÉGOCIATIONS AU SERVICE 

DE TOUS LES ENSEIGNANTS, 

LA FEP CFDT S’ENGAGE POUR  
CHACUN ET AGIT POUR TOUS.

NOUS REVENDIQUONS

LA POURSUITE  
DE NOS ENGAGEMENTS

LOCALEMENT :

NATIONALEMENT :

· La parité dans les promotions, 

· La prise en compte de notre avis lors des 
comités médicaux et conseils de discipline, 
 
· La non pérennité de l’appréciation pour 
l’accès à la classe exceptionnelle.

· D’être associé, dans le cadre du dialogue social,  
à toutes les décisions nous concernant ;
 
· D’accélérer le paiement des salaires notamment  
pour les suppléants et la prise en compte plus rapide 
des promotions,
 
· D’attribuer les promotions (hors classe,  
classe exceptionnelle) de manière plus juste,
 
· De mettre en place le plan égalité sur l’académie,
 
· Abandonner les temps incomplets avec HSA,
 
· Indexer le point d’indice sur l’inflation,
 
· Revaloriser les carrières et les salaires  
y compris pour les délégués auxiliaires,
 
· De mettre en place des aménagements de fin  
de carrière et faciliter les reconversions, 

· De maintenir le lycée professionnel au sein du ministère 
de l’Éducation Nationale.

· Participer activement à toutes les commissions 
(commissions de l’emploi, comités médicaux, conseils  
de discipline…),
 
· Traiter avec équité chaque dossier en respectant les 
textes officiels,
 
· Assurer un suivi personnalisé des dossiers dans  
les commissions pour l’avancement, la formation  
et l’emploi,
 
· Étudier chaque dossier et préparer chaque réunion en 
amont avec vous,
 
· Vous rendre compte à l’issue de chaque commission.

· La prise en charge d’une partie de la complémentaire 
santé, 

· Le passage de 8 ans à 6 ans pour les fonctions  
du vivier 1 de la classe exceptionnelle, 
 
· La revalorisation du point d’indice.

Élections professionnelles,  
du 1er au 8 décembre 2022,  

je vote 2 fois FEP CFDT :
 

Un vote local : la CCMA (Commission  
Consultative Mixte Académique)

 
Un vote national : le CCMMEP  

(Comité Consultatif Mixte 
 des Maitres du Privé)


